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Centre de Gestion de la F.P.T. du Var 

Les Cyclades – 1766, Chemin de la Planquette – BP 90130  
83957 La Garde Cedex 

Tel : 04 94 00 09 20 – Télécopie : 04 94 00 09 55 – E-mail : cdg83@wanadoo.fr - Site Internet : www.cdg83.fr 

Concours 
Technicien territorial 

 
Décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens 
territoriaux. 
Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois 
de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale. 
Décret n° 2010-1361 du 9 novembre 2010 fixant les conditions d’accès et les modalités d’organisation des 
concours pour le recrutement des techniciens territoriaux – Section 1. 
Arrêté du 15 juillet 2011 fixant le programme des épreuves des concours et des examens professionnels 
pour l’accès au grade de technicien, technicien principal de 2ème classe et technicien principal de 1ère classe 
du cadre d’emplois des techniciens territoriaux. 
Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de 
grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la Fonction Publique 
Territoriale. 

 
 

PRESENTATION DU CADRE D’EMPLOIS 
ET PRINCIPALES FONCTIONS 

 

Présentation du cadre d’emplois 

Les techniciens territoriaux constituent un cadre d’emplois technique de catégorie B. 

Ce cadre d’emplois comprend les grades de :  
- Technicien 

- Technicien principal de 2e classe 

- Technicien principal de 1re classe. 

 

 Principales fonctions 

Les membres du cadre d’emplois des techniciens territoriaux sont chargés, sous l’autorité d’un supérieur hiérarchique, 
de la conduite des chantiers. Ils assurent l’encadrement des équipes et contrôlent les travaux confiés aux entreprises. 

Ils participent à la mise en œuvre de la comptabilité analytique et du contrôle de gestion. Ils peuvent instruire des 
affaires touchant l’urbanisme, l’aménagement, l’entretien et la conservation du domaine de la collectivité. Ils 

participent également à la mise en œuvre des actions liées à la préservation de l’environnement. 

Ils assurent le contrôle de l’entretien et du fonctionnement des ouvrages ainsi que la surveillance des travaux 
d’équipements, de réparation et d’entretien des installations mécaniques, électriques, électroniques ou hydrauliques. 

Ils peuvent aussi assurer la surveillance du domaine public. A cet effet, ils peuvent être assermentés pour constater 
les contraventions. Ils peuvent participer à des missions d’enseignement et de formation professionnelle. 

Les membres du cadre d’emplois exercent leurs fonctions dans tous les domaines à caractère technique en lien avec 

les compétences d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public en relevant. 
 

 

mailto:cdg83@wanadoo.fr
http://www.cdg83.fr/
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CONDITIONS D’ACCES  

 

Conditions générales d’accès au concours  

Ce concours est organisé par les centres de gestion départementaux pour les collectivités affiliées et les collectivités 

non affiliées. 

Tout candidat doit : 
- être de nationalité française, ou être ressortissant d’un Etat membre de la Communauté Européenne, ou d’un 

autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen ; 
- se trouver en position régulière au regard des obligations du service national de l’Etat dont il est 

ressortissant ; 
- être âgé d’au moins seize ans ;  

- jouir de ses droits civiques ; 

- ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions auxquelles le concours donne 
accès. 

 
Les ressortissants d’un autre Etat que la France, membre de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à 

l’accord économique européen, sont tenus de fournir lors du dépôt de leur dossier d’inscription des justificatifs 

émanant de l’Etat dont ils sont ressortissants, traduits en français et démontrant : 
- leur position régulière au regard des obligations du service national 

- l’absence de mention au casier judiciaire. 
 

Conditions particulières et modalités d’accès au cadre d’emplois  

 

CONCOURS EXTERNE 

 

Le concours externe est un concours sur titre avec épreuves ouvert, pour 30 % au moins des postes à pourvoir, aux 
candidats titulaires d’un baccalauréat technologique, ou d’un baccalauréat professionnel, ou d’un diplôme homologué 

au niveau IV sanctionnant une formation technico-professionnelle, ou d’une qualification reconnue comme 

équivalente, correspondant à l’une des spécialités ouvertes. 
 

Demande d’équivalence : 
Un dispositif d’équivalence permet de reconnaitre aux candidats non titulaires du titre requis, une équivalence pour se 

présenter au concours en prenant en compte un diplôme autre et/ou une expérience professionnelle. 

 
Pour savoir si votre diplôme est bien un titre ou diplôme à finalité professionnelle, nous vous invitons à consulter le 

Registre National des Certifications Professionnelles (www.cncp.gouv.fr). 
Si votre titre ou diplôme ne figure pas au RNCP ou si le lien avec l’une des spécialités ne peut être établi clairement, 

nous vous conseillons de saisir la commission d’équivalence compétente et ce sans attendre l’ouverture de la période 
d’inscription au concours (délai prévisionnel d’instruction par les commissions : 4 mois). Dans tous les cas, le dossier 

d’inscription doit comporter la preuve de la saisine de la commission. 

 
La demande d’équivalence doit être demandée par le candidat au concours sur titres avec épreuves de technicien 

territorial en envoyant le dossier de saisine téléchargeable sur le site www.cnfpt.fr - rubrique « Evoluer » à l’une des 
commissions suivantes : 

 

1° Pour les candidats titulaires d’un diplôme étranger, est compétente la commission placée auprès du ministre 
chargé des collectivités locales :  
Ministère de l’intérieur - DGCL  
Bureau FP 1 – Secrétariat de la commission des équivalences pour les diplômes délivrés par des Etats autres que la 

France (FPT)  

Place Beauvau  
75800 PARIS Cedex 08 

 
2° Pour les candidats titulaires d’un diplôme délivré en France et/ou une expérience professionnelle, sont 

compétentes pour les spécialités ouvertes les commissions placées auprès du CNFPT. 
La sélection par spécialité est utilisée à la seule fin d’opérer une répartition administrative des dossiers concernant ce 

concours au sein des commissions d’équivalence de diplômes. 

 

http://www.cncp.gouv.fr/
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 Spécialités Commissions compétentes 

Espaces verts et naturels 

Commission nationale 

Secrétariat de la commission nationale d’équivalence de diplômes 
80 Rue de Reuilly 

CS 41232 
75578 PARIS cedex 12 
Téléphone : 01 55 27 41 89 - Télécopie : 01 55 27 42 43 - Courriel : red@cnfpt.fr 

Bâtiments, génie civil 

CNFPT Bretagne - Commission de Rennes  

Secrétariat de la commission d’équivalence de diplômes  
1, avenue de Tizé  

CS 53613  
35236 THORIGNE-FOUILLARD CEDEX  
Téléphone : 02 99 54 80 61 - Télécopie : 02 99 54 80 64 - Courriel : red.rennes@cnfpt.fr 

Réseaux, voirie et infrastructures 

Prévention et gestion des risques, 

hygiène, restauration 

CNFPT Bourgogne - Commission de Dijon  

Secrétariat de la commission d’équivalence de diplômes  
6-8, rue Marie Curie  

BP 37904  
21079 DIJON CEDEX  
Téléphone : 03 80 74 77 01 - Télécopie : 03 80 74 77 98 - Courriel : red.dijon@cnfpt.fr 

 

Remarque importante : Les décisions d’équivalence rendues pour le concours externe de technicien supérieur 
territorial, avant la réforme de la catégorie B, ne sont pas recevables pour le concours de Technicien. 

 
Sont toutefois dispensés de conditions de diplôme : 

- Les mères et les pères d’au moins trois enfants qu’ils élèvent ou ont élevés effectivement. 
- Les sportifs de haut niveau figurant sur la liste publiée l’année du concours par le Ministre chargé des sports. 

(Loi n°84-610 du 16 juillet 1984) 

 

CONCOURS INTERNE 

 

Le concours interne est un concours sur épreuves, ouverts pour au plus 50 % des postes à pourvoir aux 
fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l’Etat, des établissements publics qui en dépendent, y 

compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale 

intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de services 

publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 
 

Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une administration, un 
organisme ou un établissement d’un état membre de la Communauté européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen autres que la France dont les missions sont comparables à celles des administrations 

et des établissements publics dans lesquels les fonctionnaires civils mentionnés à l’article 2 de la loi n°83-634 du 13 
juillet 1983 exercent leurs fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l’un de ces Etats une formation équivalente 

à celle requise par les statuts particuliers pour l’accès aux cadres d’emplois considérés. 
 

3ème CONCOURS  

 
Le troisième concours est un concours sur épreuves ouvert, pour au plus 20 % des postes à pourvoir, aux candidats 

justifiant au 1er janvier de l’année au titre de laquelle il est ouvert, de l’exercice pendant quatre ans au moins d’une 

ou plusieurs des activités professionnelles ou d’un ou plusieurs des mandats mentionnés au 3° de l’article 36 de la loi 
du 26 janvier 1984 (membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou mandat associatif). 

Les activités professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent avoir été exercées dans des domaines 
correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du premier grade du cadre d’emplois concerné. 

Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs mandats aura été 

simultané ne sont prises en compte qu’à un seul titre. 
Le cumul de plusieurs activités ou mandats peut être pris en compte dans le décompte de la durée de l’expérience 

nécessaire pour l’accès au troisième concours, dès lors que ces activités ou mandats ne sont pas exercés sur les 
mêmes périodes. 

La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les 
exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d’agent public. 
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Dispositions applicables aux candidats handicapés : 
Les candidats reconnus handicapés par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 

peuvent bénéficier d’un aménagement spécial des épreuves prévues par la réglementation (adaptation de la durée, 
fractionnement des épreuves, aides humaines et techniques). 

L’octroi d’aménagements d’épreuves est subordonné à la production d’une demande du candidat accompagnée : 
- de la notification de la décision de la commission lui reconnaissant la qualité de travailleur handicapé et 

l’orientant en milieu ordinaire de travail ; 

- d’un certificat médical délivré par un médecin généraliste agréé par le préfet du département de son lieu de 
résidence (si possible compétent en matière de handicap), confirmant la compatibilité de son handicap avec 

l’emploi auquel le concours ou l’examen professionnel donne accès et précisant l’aménagement nécessaire. 
Rappel : l’article 1er du décret n° 96-1087 du 10 décembre 1996 prévoit que les travailleurs handicapés peuvent 

être recrutés directement sans concours. Ils sont engagés en qualité d’agent contractuel puis titularisés à la fin du 

contrat lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l’emploi postulé. 
 

 

LES EPREUVES ET LE CONTEXTE DU CONCOURS 

 

Le concours d’accès au cadre d’emplois des techniciens comprend un concours interne, un concours externe et un 
troisième concours. 

Chaque concours comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission. 
 

Spécialités ouvertes par le Centre de Gestion du Var 

(Arrêté du 15 juillet 2011 fixant le programme des épreuves pour l’accès au grade de technicien – voir Annexe) 

 

Le candidat choisit au moment de son inscription la spécialité dans laquelle il souhaite concourir. 

Le concours de Technicien territorial est ouvert dans les spécialités suivantes : 
1. Bâtiments, génie civil ; 

2. Réseaux, voirie et infrastructures ; 
3. Prévention et gestion des risques, hygiène, restauration ; 

4. Espaces verts et naturels ; 

Les épreuves d’admissibilité 

 
Concours externe : 

L'épreuve d'admissibilité consiste en des réponses à des questions techniques à partir d'un dossier portant sur la 
spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. 

(durée : trois heures ; coefficient 1) 
 

Concours interne et 3ème concours : 
L'épreuve d'admissibilité consiste en l'élaboration d'un rapport technique rédigé à l'aide des éléments contenus 

dans un dossier portant sur la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt (durée : trois heures ; coefficient 1). 

 

Les épreuves d’admission 

 
Concours externe : 

L'épreuve d'admission se compose d'un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa 
formation et son projet professionnel permettant au jury d'apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les 

missions dévolues au cadre d'emplois, notamment dans la spécialité choisie par le candidat (durée totale de 
l'entretien: vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 1). 

 

Concours interne : 
L'épreuve d'admission se compose d'un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis 

de son expérience permettant au jury d'apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues au 
cadre d'emplois, notamment dans la spécialité choisie par le candidat (durée totale de l'entretien : vingt minutes, dont 

cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 1). 
 

3ème concours : 
L'épreuve d'admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de 
son expérience permettant au jury d'apprécier ses connaissances, son aptitude à exercer les missions dévolues au 
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cadre d'emplois ainsi que sa capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel (durée totale de l'entretien : 
vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 1). 

 

Le contexte du concours 

 

Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par un coefficient. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraîne l'élimination 
du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application 

des coefficients correspondants. 
Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Le jury est souverain. Il peut seul prononcer l’annulation d’une épreuve. Il détermine la liste des candidats admissibles 
et des candidats admis, après avoir procédé à l’examen des résultats des candidats. 

A l'issue des épreuves, le jury arrête par ordre alphabétique, la liste des candidats admis aux concours.  

Cette liste est distincte pour chacun des concours. 
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

Le président du jury transmet la liste mentionnée ci-dessus à l’autorité organisatrice du concours avec un compte 
rendu de l’ensemble des opérations. 
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RECRUTEMENT 

Inscription et durée de validité de la liste d’aptitude 

Chaque concours donne lieu à l’établissement par l’autorité organisatrice du concours d’une liste d’aptitude 
classant par ordre alphabétique les candidats déclarés aptes par le jury. Un lauréat de concours ne peut figurer que 

sur une seule liste d’aptitude d’accès au même grade d’un cadre d’emplois. 

 
1 – L’inscription sur la liste d’aptitude :  

L’inscription sur la liste d’aptitude est donc automatique en cas de réussite, sauf si le lauréat est déjà inscrit sur 
une autre liste d’aptitude du même cadre d’emplois, auquel cas il doit opter pour l’une ou l’autre liste. 

Ainsi, en cas de réussite simultanée à un même concours dans deux centres de gestion différents, le lauréat 

adresse à l’autorité organisatrice de chacun des concours, dans le délai de 15 jours, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, sa décision d’opter pour son inscription sur la liste d’aptitude choisie et de renoncer à l’inscription 

sur l’autre liste. 
 

2 – Durée de validité de la liste d’aptitude :  
La durée de validité de la liste d’aptitude est d’un an, renouvelable 2 fois. 

     Toutefois, pour bénéficier d’une réinscription sur la liste d’aptitude pour une deuxième ou une troisième année, le 

lauréat doit en faire la demande, par courrier recommandé avec accusé de réception, un mois avant le terme de la 
première année ou de la deuxième année.  

Le décompte de la période de trois ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de maternité, 
d’adoption, de présence parentale et d’accompagnement d’une personne en fin de vie, ainsi que du congé de longue 

durée et de celle de l’accomplissement des obligations du service national. Pour bénéficier de cette disposition, le 

lauréat doit adresser une demande au centre de gestion accompagnée de justificatifs.  
 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. 
 

L’inscription sur une liste permet de postuler auprès des collectivités territoriales : communes, départements, 
régions et leurs établissements publics. 

La recherche d’emploi relève d’une démarche personnelle du lauréat qui pourra adresser des candidatures 

spontanées aux collectivités (lettre de motivation et CV). La liste d’aptitude a une validité nationale.  
Toute personne, inscrite sur une liste d’aptitude est radiée de celle-ci dès sa nomination en qualité de stagiaire ou, 

en cas de dispense de stage, en qualité de titulaire. 
Le centre de gestion facilite la recherche d’emploi des lauréats qui le souhaitent. Ces derniers ont la possibilité de 

s’inscrire à la bourse de l’emploi sur le site du centre de gestion du Var (www.emploipublic@cdg83.fr )  

 

Nomination, titularisation et formation obligatoire 

1 – Nomination en qualité de stagiaire  

Les candidats, inscrits sur la liste d’aptitude et recrutés sur un emploi d’une collectivité territoriale ou d’un 
établissement public, sont nommés stagiaires pour une durée d’un an. Ils sont astreints à suivre les formations 

d’intégration et de professionnalisation mentionnées au 1° de l’article 1er de la loi du 12 juillet 1984. 
Le stage est une période probatoire qui a pour but de vérifier l’aptitude à l’exercice des fonctions. 

Au cours de leur stage, ils sont astreints à suivre une formation d’intégration pour une durée totale de cinq jours. 

La titularisation des stagiaires intervient, par décision de l’autorité territoriale, à l’issue du stage mentionné ci-
dessus. Cette titularisation intervient au vu, notamment, d’une attestation de suivi de la formation d’intégration établie 

par le Centre national de la fonction publique territoriale. 
Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié, s’il n’avait pas auparavant la qualité de 

fonctionnaire, soit réintégré dans son cadre d’emplois, corps ou emploi d’origine. 
Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée d’une 

durée maximale de neuf mois. 

 
2 – Titularisation 

      A l’issue du stage, les stagiaires dont les services ont donné satisfaction sont titularisés par décision de l’autorité 
territoriale investie du pouvoir de nomination. 

http://www.emploipublic@cdg83.fr/
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Déroulement de carrière 
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 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

IB 404 430 450 469 497 524 555 585 619 646 675 

IM 365 380 395 410 428 449 471 494 519 540 562 

Mini 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a5m 2a5m 2a5m 2a5m  

maxi 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a  

Cadre d’emplois des TECHNICIENS TERRITORIAUX 
Statut particulier : décret n°2010-1357 du 9 novembre 2010 
Echelonnement indiciaire : décret n°2010-329 du 22 mars 2010 

TECHNICIEN 
PRINCIPAL 

DE 1ère CLASSE 

TECHNICIEN 
PRINCIPAL 

DE 2ème CLASSE 

TECHNICIEN 

Rémunération :  
Traitement brut mensuel en début de carrière : 1453.91 € au 1er 
juillet 2012 (indice majoré 314) - (indice brut 325) 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

IB 350 357 367 378 397 422 444 463 493 518 551 581 614 

IM 327 332 340 348 361 375 390 405 425 445 468 491 515 

Mini 1a 2a 2a 2a 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 3a3m 3a3m  

maxi 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a  

 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

IB 325 333 347 359 374 393 418 436 457 486 516 548 576 
IM 314 316 325 334 345 358 371 384 400 420 443 466 486 

Mini 1a 2a 2a 2a 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 3a3m 3a3m  
maxi 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a  

 
 
 

Conditions d’avancement 
. 3 ans au moins de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou 
emploi de catégorie B ou de même niveau et 2 ans au moins dans le 5e 
échelon du grade de technicien principal de 2ème classe 

+ examen professionnel 
OU 

. 5 ans au moins de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou 
emploi de catégorie B ou de même niveau + 1 an au moins dans le 6e 
échelon du grade de technicien principal de 2ème classe.  

  

Conditions d’avancement 
. 3 ans au moins de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou 
emploi de catégorie B ou de même niveau et 1 an au moins dans le 4e 
échelon du grade de technicien 

+ examen professionnel 
OU 

. 5 ans au moins de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou 
emploi de catégorie B ou de même niveau + 1 an au moins dans le 6e 
échelon du grade de technicien. 

  

CONCOURS INTERNE 
CONCOURS EXTERNE 

3ème CONCOURS 

Troisième grade 

Deuxième grade 

Premier grade 

Conditions concours sur épreuves par spécialités 
Concours Interne sur épreuves : tout fonctionnaire ou agent public ayant 4 
ans au moins de services publics au 1er janvier de l’année du concours. 
Concours Externe sur titres avec épreuves : Candidats titulaires d’un 
diplôme sanctionnant 2 années de formation technico-professionnelle, 
homologué au niveau III 
Troisième concours sur épreuves : Candidats justifiant au 1er janvier de 
l’année du concours, de l’exercice pendant une durée de 4 ans au moins :  

- d’une ou plusieurs activités professionnelles, 
- ou d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une assemblée 

élue d’une collectivité territoriale, 
- ou d’une ou plusieurs activités accomplies en qualité de 

responsable d’une association. 
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Préparation & annales 

Par l’intermédiaire du site de la Fédération Nationale des Centres de Gestion www.fncdg.com, vous pouvez avoir 

accès à l’annuaire des centres de gestion. 
Vous pouvez également trouver un ouvrage de préparation aux Editions FOUCHER – www.editions-foucher.fr ou 

www.concours-foucher.com  
 

 
 

 

ANNEXE 

 
Programmes des épreuves  des concours et examens professionnels 

pour l’accès au grade de technicien 
(Extrait Arrêté du 15 juillet 2011 fixant le programme des épreuves pour l’accès au grade de Technicien) 

 

Spécialité 1 : Bâtiments, génie civil 
1.1. Construction et bâtiment 

Connaissances de base : 
Cadre réglementaire et institutionnel : 

― connaissance des principaux textes réglementaires et normatifs ; 

― l'acte de construire : rôle, obligations et responsabilités des intervenants, procédures administratives relatives aux 
travaux, assurances ; 

― notions générales sur les règlements de la construction et normes en vigueur ; 
― réglementations applicables dans les établissements recevant du public ; 

― notions de marchés publics. 
Aspects généraux : 

― sols et fondations ; 

― notions sur la résistance des matériaux des structures : règlements de calcul, pré dimensionnement ; 
― technologies, matériaux, maintenance et normes en vigueur de tous les corps d'état du gros œuvre et du second 

œuvre ; 
― notions générales sur les équipements : courants forts, courants faibles, chauffage, ventilation, climatisation, 

éclairage, circulation des fluides ; 

― lecture de plans et métré. 
Hygiène, santé et sécurité : 

― étude des risques ; 
― l'arbre des causes ; 

― élaboration de procédures appliquées sur les chantiers de bâtiments. 

Ingénierie : 
Programmation : faisabilité et pertinence des opérations, notion de coût global, approche qualité et développement 

durable dans les constructions ; 
Réalisation de projet : dispositions constructives, choix de matériaux et équipements, élaboration de pièces 

techniques contractuelles, rédaction de descriptifs, estimation des coûts de construction ; 
Organisation et suivi des chantiers de bâtiment. 

Organisation et gestion de service : 

Gestion d'un service et encadrement ; 
Organisation d'un service bâtiment ; 

Conduite d'opération : organisation de la maîtrise d'ouvrage et de la maîtrise d'œuvre ; 
Gestion de patrimoine : organisation des contrôles et entretiens réglementaires ; 

Conduite de dossier. 

1.2. Génie climatique 

Connaissances de base : 

Cadre réglementaire et institutionnel : 

― connaissance des principaux textes réglementaires et normatifs ; 
― réglementation thermique ; 

― règles sanitaires liées aux installations de génie climatique ; 

http://www.fncdg.com/
http://www.editions-foucher.fr/
http://www.concours-foucher.com/
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― réglementations applicables dans les établissements recevant du public ; 
― équipement de travail ; 

― notions de marchés publics. 
Aspects généraux : 

Energétique : les énergies et les fluides ; thermique bâtiment ; 
Bâtiment : technologies, matériaux, maintenance et normes en vigueur de tous les corps d'état du second œuvre ; 

Chauffage, ventilation, climatisation ; 

Notions de courants forts, courants faibles et éclairage. 
Hygiène, santé et sécurité : 

― étude des risques ; 
― l'arbre des causes ; 

― connaissance des procédures appliquées sur les chantiers de bâtiments. 

Ingénierie : 
Energie : production, transport et consommation, approche qualité et développement durable, utilisation des énergies 

renouvelables ; 
Bâtiments : diagnostic thermique, conception en termes de coût global, optimisation de la consommation énergétique, 

outils domotiques ; 
Conception et pré dimensionnement des installations climatiques ; 

Gestion des consommations : chauffage, climatisation, électricité, eau, téléphone, carburants ; 

L'apport de la gestion et maintenance assistée par ordinateur et de la gestion technique centralisée. 
Organisation et gestion de service : 

Gestion d'un service et encadrement ; 
Organisation d'un service énergie ; 

Analyse des coûts et raisonnement en coût global ; 

Gestion financière et comptable : comptabilité analytique et coût global ; 
Conduite de dossier. 

Spécialité 2 : Réseaux, voirie et infrastructures 

Connaissances de base : 
Cadre réglementaire et institutionnel : 

― connaissance des principaux textes réglementaires et normatifs ; 
― documents d'urbanisme, de protection et de valorisation de l'environnement ; 

― notions de marchés publics. 

Aspects généraux : 
― sols et fondations : notions de géologie, de géotechnique et de mécanique des sols ; 

― ouvrages d'art : notions sur les types d'ouvrages et leur pré dimensionnement. 
Réseaux divers : 

― notions d'hydraulique et d'hydraulique des sols ; 

― évacuation des eaux pluviales : réglementation et techniques. 
Ingénierie : 

Conception et réalisation de la voirie et des réseaux : 
― élaboration de projet à partir des données de trafic, d'environnement, de sécurité et d'économie ; 

― éléments topographiques et géométriques de calculs de tracés pour voirie, réseaux et espaces publics, pour tous 

modes de déplacements ; 
― conception géométrique d'aménagement des voies et des carrefours ; 

― structures de chaussée : dimensionnement ; 
― terrassements, déblais, remblais : exécution et types de matériel ; 

― matériaux utilisés en voirie et en réseaux : provenance, caractéristiques, conditions de mise en œuvre et 
d'utilisation ; 

― organisation des chantiers, planification et phasage des travaux ; 

― coordination des interventions et occupation du domaine public. 
Equipements de la voirie : 

― signalisation routière, signalisation des chantiers ; 
― éclairage public ; 

― mobiliers urbain et routier ; 

― équipements de sécurité. 
Organisation et gestion de service : 

Gestion d'un service et encadrement. 
Suivi et exploitation du patrimoine de voirie : 

― programmation de l'entretien du patrimoine ; 
― surveillance, contrôle et entretien des voiries et des équipements ; 

― traitement hivernal et nettoiement des voies. 
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Conduite de dossier. 
Routes et chemins : terminologie, technologie, technique de construction. 

Domaine public. Conservation et police des routes et chemins. 
Prévention des accidents. 

 

Spécialité 3 : Prévention et gestion des risques, hygiène, restauration 

3.1. Sécurité et prévention des risques 

 
Connaissances de base : 

Cadre réglementaire et institutionnel : 
― connaissance des principaux textes réglementaires et normatifs ; 

― connaissance des acteurs institutionnels et des enjeux de la sécurité et de la prévention des risques ; 

― notions de marchés publics ; 
― autorités de police, pouvoirs et obligations de mise en œuvre ; 

― connaissance du territoire : inventaire des risques naturels et technologiques, implication des différents services ; 
― information et communication écrite et orale, interne et externe. 

Connaissances générales : 

― connaissances de base en chimie organique et inorganique, toxicologie et éco toxicologie, biologie, microbiologie ; 
― connaissances environnementales et sanitaires des milieux naturels : air, eau, sols et autres écosystèmes ; 

― connaissances de géologie générale et appliquée, hydrologie, géomorphologie ; 
― connaissances des matériaux, des produits et gestion des déchets des activités : propriétés physiques et chimiques 

; mise en œuvre : consignes d'utilisation de transport, de stockage, de manutention des procédés. 
Dangers et intoxications potentiels et accidentels : 

― nature des expositions physiques et matériels ; 

― risques environnementaux, sanitaires, chimiques, biologiques. 
Ingénierie : 

Méthodes d'analyse et de traitement des risques : applications aux risques naturels et technologiques ; 
Méthodes d'évaluation et grilles d'acceptabilité. Application aux risques environnementaux, sanitaires, toxiques, 

chimiques : incendies, catastrophes naturelles, évolution des produits et matériaux ; 

Réalisation de documents de référence : études d'impact, plans d'intervention, documents d'information et 
communication sur les risques ; 

Mobilisation des acteurs internes et externes requis dans les réglementations ; 
Normes applicables aux équipements, produits et activités des secteurs publics et privés ; 

Documentation juridique et technique ; 
Politiques de prévention et culture du risque. 

Organisation et gestion de service : 

Gestion d'un service et encadrement ; 
Conduite de dossier. 

3.2. Hygiène, laboratoires, qualité de l'eau 

Connaissances de base : 
Cadre réglementaire et institutionnel : 

― connaissance des principaux textes réglementaires et normatifs ; 

― connaissance des acteurs institutionnels ; 
― notions de marchés publics. 

Chimie, microbiologie, immunologie, risques sanitaires, hygiène des milieux. 
Données fondamentales de ces disciplines appliquées aux activités du domaine : les eaux, l'environnement, 

l'agroalimentaire, les diagnostics biologiques. 
Maîtrise et interprétation des données fondamentales issues de laboratoires et autres mesures pour réaliser les 

documents techniques : 

― diagnostics, études des risques environnementaux et sanitaires ; 
― études des impacts sur les milieux et les populations ; 

― validations des mesures, interprétation et communication ; 
― culture de prévention par les suivis scientifiques et techniques des milieux. 

Ingénierie : 

Techniques de base : 
― prélèvements ; 

― analyses chimiques ; 
― analyses microbiologiques : bactériologie, virologie, parasitologie ; 
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― analyses immunologiques ; 
― mesures de terrain : méthodes, outils, interprétations. 

Statistiques appliquées aux analyses, notions de base : 
― définition et objectifs des outils statistiques ; 

― les tests statistiques simples ; 
― les normes ISO et autres référentiels. 

Métrologie pratique de laboratoire et des méthodes de mesures et observations : 

― introduction à la métrologie ; 
― métrologie et respect des normes : appareil, mesures et analyses. 

Estimation des incertitudes : 
― l'incertitude associée à une mesure issue d'un appareil ; 

― applications pour les masses, les températures et les volumes. 

Hygiène et sécurité des biens et des personnes : en situation normale, en cas de crise : 
― les agents des services ; 

― les populations. 
Organisation et gestion de service : 

Gestion d'un service et encadrement ; 
Assurance qualité, démarche qualité ; 

Conduite de projet. 

3.3. Déchets, assainissement 

Connaissances de base : 
Cadre réglementaire et institutionnel : 

― connaissance des principaux textes réglementaires et normatifs, relatifs à l'option ; 
― connaissance des acteurs institutionnels ; 

― notions de marchés publics ; 
― les services publics locaux : définition, organisation, mode de gestion. 

Physique, chimie, microbiologie, risques sanitaires, hygiène des milieux. 

Données fondamentales de ces disciplines appliquées au domaine : les déchets, les eaux usées, l'environnement. 
Ingénierie : 

Les déchets et les eaux usées : leur collecte, leur traitement, leur élimination et leur valorisation ; 
Eléments techniques, technologiques, économiques, sociologiques, environnementaux : impacts sur les milieux et les 

populations ; 

Interprétation des analyses ; 
Données économiques : financement et coût des services ; 

Hygiène et sécurité des biens et des personnes. 
Organisation et gestion de service : 

Gestion d'un service et encadrement ; 

Assurance qualité, démarche qualité ; 
Conduite de dossier lié à l'option. 

3.4. Sécurité du travail 

Connaissances de base : 
Cadre réglementaire et institutionnel : 

― connaissance des principaux textes réglementaires et normatifs ; 
― connaissance des acteurs institutionnels ; 

― notions de marchés publics ; 

― réglementation applicable aux collectivités territoriales, en matière de sécurité au travail ; 
― obligations de l'employeur public : mise en place d'une politique de prévention des risques professionnels efficace 

et continuellement réévaluée. Fonctionnement des acteurs internes : autorité, encadrement, ACMO, ACFI, comité 
technique paritaire, commission d'hygiène et sécurité, agents ; 

― information et communication orale et écrite, interne et externe. 
Connaissances générales : 

― notions de base en chimie, toxicologie et éco toxicologie ; 

― connaissance et identification des dangers : conditions climatiques, bruits, rayonnements, vibration, travail en 
hauteur, utilisation de produits chimiques ; 

― connaissance des matériaux, des produits et des procédures de travail : propriétés physiques et chimiques : mise 
en œuvre : consignes d'utilisation, de manutention, de stockage ; 

― élaboration et mise en place de procédures de travail ; 

― accidents de travail et maladies professionnelles : dangers susceptibles de porter atteinte à l'agent dans son travail, 
risques encourus : risques chimiques, chute de hauteur, mécanique, électrique ; 
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― moyens de prévention. 
Ingénierie : 

Analyse, évaluation des activités de travail : 
― conception des locaux et des situations de travail mobiles et secondaires : ergonomie, facteurs d'ambiance, 

moyens de protection collectifs et individuels ; 
― recensement des risques professionnels ; 

― planification des moyens de prévention. 

Organisation de la prévention des risques professionnels : 
― mise en place des mesures de prévention et contrôle de leur efficacité ; 

― habilitations, certifications et normes. 
Mobilisation des acteurs internes et externes. 

Organisation et gestion de service : 

Gestion d'un service et encadrement ; 
Conduite de dossier. 

3.5. Restauration 

Les formules de restauration. 
Les concepts de production. 

Les produits. 
L'organisation et l'approvisionnement. 

L'organisation des locaux et les matériels. 

L'organisation du travail et du contrôle. 
Les modes de cuisson. 

L'hygiène et la prévention générales en matière de restauration. 
L'ergonomie et le secourisme liés à ce secteur d'activité. 

……. 

Spécialité 6 : Espaces verts et naturels 

6.1. Paysages, espaces verts 

Connaissances de base : 
Cadre réglementaire et institutionnel : 

― connaissance des principaux textes réglementaires et normatifs ; 
― connaissance des acteurs institutionnels ; 

― notions de marchés publics ; 

― connaissance des documents d'urbanisme, des programmes d'aménagement et d'équipement. 
Connaissances générales : 

― botanique, physiologie végétale : reproduction, développement, reconnaissance, association végétale ; 
― pédologie, hydrologie : constituant, propriétés du sol, besoin et rétention d'eau dans le sol ; 

― histoire des jardins ; 

― diagnostic et prévention des pathologies végétales. 
Ingénierie : 

Techniques d'horticulture et de travaux : 
― production végétale : floriculture et pépinière, arboriculture ; 

― agronomie : irrigation, drainage, travail de serre, fertilisation et protection des cultures, traitement phytosanitaire ; 

― gestion du patrimoine technique et du vivant : arbres, aires de jeux, eau... ; 
― entretien et maintenance des équipements sportifs. 

Aménagement paysager : 
― analyse et diagnostics des espaces publics et des besoins des usagers ; 

― intégration des paysages et espaces verts dans le projet urbain ; 
― élaboration d'un projet paysager, notions de voirie et réseaux divers ; 

― coordination des travaux paysagers et sécurité des chantiers ; 

― plans de gestion durable et différenciée des espaces jardinés, agricoles, naturels et de loisirs ; 
― valorisation des ressources naturelles : eau, déchets verts et traitement des pollutions. 

Organisation et gestion de service : 
Gestion d'un service et encadrement ; 

Relations aux usagers des espaces publics. Animation et sensibilisation ; 

Conduite de projet. 
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6.2. Espaces naturels 

Connaissances de base : 

Cadre réglementaire et institutionnel : 
― connaissance des principaux textes réglementaires et normatifs ; 

― connaissance des acteurs institutionnels ; 
― notions de marchés publics ; 

― protections, préservations, ouverture au public, valorisations économiques et sociales des milieux et des espaces 

naturels et paysagers ; 
― connaissance des documents d'urbanisme et des règlements spécifiques sur les zones urbaines, périurbaines et 

rurales ; 
― politiques contractuelles nationales, régionales, départementales et locales. 

Connaissances scientifiques : 
― botanique, zoologie et phytosociologie ; 

― géologie, pédologie, hydrologie et hydraulique ; 

― les notions d'habitats pour les flores et les faunes locales et importées : 
― diversité des écosystèmes ruraux et urbains naturels et créés ; 

― écosystèmes ruraux remarquables et ordinaires ; 
― écosystèmes littoraux et lacustres remarquables et ordinaires ; 

― valorisation des espèces végétales et animales locales ; 

― approche sanitaire de la flore et de la faune. 
Connaissance des statuts, missions et fonctionnement des organismes spécifiques dans la gestion des espaces 

naturels : 
― collectivités territoriales ; 

― établissements publics de l'Etat ; 
― autres établissements publics locaux ; 

― associations. 

Ingénierie : 
Méthodes d'expertise faunistique et floristique d'espaces urbains, ruraux et naturels ; 

Diagnostics écologiques et paysagers des espaces à aménager : entités paysagères, circulations, patrimoine naturel, 
agricole, urbain ; 

Schéma directeur paysager et plans de gestion durable des espaces agricoles, naturels et aménagés : élaboration des 

documents de références, objectifs, préconisations, évaluation ; 
Maîtrise des techniques douces et alternatives pour l'entretien et la restauration des espaces et des paysages ; 

Stratégie des modes de maîtrise et de gestion en régie, convention, contrats, marchés ; 
Cartographie des paysages et des espaces naturels ; 

Communication scientifique et technique. 

Organisation et gestion de service : 
Gestion d'un service et encadrement ; 

Conduite de projet ; 
Création d'équipements et de services d'éducation à l'environnement des espaces verts. 

 

 

 

  
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